
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE  
DE COMTÉ DE MATAWINIE 

 
 
 

 
 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, 
secrétaire-trésorier et directeur général de la susdite municipalité, QUE : 

 

Conformément aux dispositions de l’article 176.1 du Code municipal du Québec, les états 

financiers et le rapport du vérificateur pour l’exercice financier 2020 seront déposés lors de 

la séance ordinaire du Conseil de la MRC de Matawinie qui se tiendra vendredi le 15 octobre 

2021 à 10 h 30.  

Cette séance se tiendra en présentiel au Centre de loisirs Marcel Thériault sis au 250, 65e 

Avenue à Saint-Côme. 

 

 

DONNÉ À RAWDON CE 6e JOUR DU MOIS D’OCTOBRE DEUX MILLE VINGT-ET- UN. 
 
 
 
 
        
Réal Brassard 
Secrétaire-trésorier et directeur général  


